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Chers Aubinoises et Aubinois, 

Voici une nouvelle année qui commence. C’est la période 
des voeux ; avec elle les projets, les envies de voir 
s’accomplir de belles choses. 

Dans un monde en perpétuel mouvement, de grands 
enjeux se dessinent. En premier lieu celui de la stabilité 
et de l’apaisement pour un monde meilleur.

Le déréglement climatique et ses conséquences doit 
nous interpeller pour modifier nos comportements. Les 
communes, à leur niveau, auront de plus en plus un rôle 
à jouer, en lien avec les Intercommunalités, selon les 
niveaux de compétences . 

Beaucoup d’initiatives pour nos habitants, pour faire perdurer la qualité de vie reconnue 
à Aubigny, bourg péri-urbain qui allie «Ville et Campagne».

Belle année 2026, Meilleurs Voeux 

Jean-Michel Desailly, Maire
et le Conseil Municipal
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Édito du Maire

Actualités

Le recensement de la population se déroulera sur 
la commune d’Aubigny-en-Artois, du 15 janvier 
2026 au 14 février 2026.

POURQUOI ?
Cette opération, organisée par l’INSEE en partenariat 
avec la commune, permet de connaître le nombre 
d’habitants et d’obtenir des informations statistiques 
sur la population et les logements. 
Ces données sont essentielles pour ajuster les 
politiques publiques locales (écoles, équipements, 
services, etc.).

COMMENT ?
En répondant à un questionnaire, soit : 
> seul en ligne, 
> ou sur papier avec un agent recenseur qui devra 
vous présenter une carte officielle.
A noter que vos réponses seront confidentielles et 
obligatoires. 

QUAND ?
Du 15 janvier 2026 au 14 février 2026. 
Début janvier 2026, vous recevrez dans votre boîte 
aux lettres un courrier vous expliquant avec plus 
de détails le déroulement de l’opération.

BESOINS DE PLUS D’INFOS ? 
Consulter le site www.le-recensement-et-moi.fr
ou la Mairie d’Aubigny-en-Artois au 0321596807

Aubigny-en-Artois se fait recenser en 2026 
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Développement / Finances

Taxes locales 2025

Depuis 2017, la Commune n’a pas augmenté les taxes locales qui restent pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties à 20,21% (+22,26% = taux départemental) et la taxe foncière sur les propriétés non bâties à 48,45%.

Budget communal
Fonctionnement Dépenses réalisées

Budget communal
Fonctionnement Recettes réalisées

Budget communal
Investissement Dépenses réalisées

Budget communal
Investissement Recettes réalisées

Budget service des eaux

La Commune c’est aussi : 

15 agents titulaires 
1 agent stagiaire

1 548 723,22 €

964 782,26 € 

440 965,34 € 

86 084,44 € 

39 382,11 € 

17 509,07 € 

Total

Impôts et taxes

Dotation, subvention, participation

Vente de produits et prestations

Gestion courante

Divers

458 476,73 € 

189 302,45 € 

137 783,12 € 

52 903,33 € 

50 121,40 € 

15 728,45 € 

6 601,92 € 

4 637,06 € 

1 399,00 € 

TOTAL

Eglise

Emprunt

Eclairage public et vidéoprotection

Bâtiments

Création local rangement Dojo

Circulation et stationnement

Mobilier, matériel, outillage

Aire de jeux

670 933,41 €

498 009,66 €

165 376,69 €

7 547,06 €

TOTAL

OPFI

Eglise

Bâtiments administratifs

Aubigny-en-Artois se fait recenser en 2026 

1 299 284,68 € 

649 271,76 € 

475 686,96 € 

145 482,64 € 

16 336,32 € 

12 507 € 

TOTAL

Charges de personnel

Caractère général

Gestion courante

Charges financières

Divers

Résultat de clôture Commune
+ 681 886,84€
Excédents reportés compris 

Résultat de clôture Service des eaux : + 248 299,08€
Excédents reportés compris

FONCTIONNEMENT
49 586,94€Recettes
16 645 €Dépenses

INVESTISSEMENT
16 645 €Recettes
0€Dépenses



Culture - Animation - Jumelage 
Devoir de mémoire, les Commémorations
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19 mars 1962 

14 juillet 1789

8 mai 1945 et mini confé-
rence sur le droit de vote 
des femmes

22 mai 1940
11 novembre 1918
et exposition sur les 
femmes du monde 
agricole pendant la pre-
mière guerre mondiale

La rétro 2025
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Les festivités

20 avril : Chasse à l’oeuf 

Du 23 au 27 avril :
La Semaine Culturelle 
L’Aisne 

Du 30 mai au 3 juin : 
la Ducasse et sa brocante

13 et14 juillet, 
Fête Nationale



Culture - Animation - Jumelage 

4 octobre : Repas des ainés animé par Ch’ti Aimé. Mme JeanIne Camus 91 ans et M. Jean Dubois 97 
ans, ont été mis à l’honneur par le Conseil Municipal.

11 et 12 octobre : Salon des métiers d’art et de bouche
30 octobre : Bal des p’tits monstres et ses jeux

6 décembre : Arbre de Noël

6



Jeunesse - Sport - Affaires Scolaires et Périscolaires
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12 février : formation PSC1

19 février : 
Animation 
Hockey en salle et 
7 mars animation 
Tchoukball

16 mars : Hauts-de-France Propres

14 mai : passage des 4 jours de Dunkerque

3 juin : remise des récompenses aux CM2, 
un livre «Oh la Terre!» ainsi qu’un chèque 
culture de 18 euros

21 mars et 26 
septembre : 
soirée jeux de 
société

19 avril : les Parcours du Coeur

La rétro 2025



Jeunesse - Sport - Affaires Scolaires et Périscolaires

28 juin : Fête du Groupe Scolaire Gauguin-Brassens 27 août : Sortie jeunesse au parc Saint-Paul

7 septembre : 
 Fête du Sport 
«En famille» 
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27 août : Sortie jeunesse au parc Saint-Paul
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28 septembre : Nettoyons la nature !

5 décembre : Dépôt du don de la Commune au 
Téléthon

4 octobre : Opération Octobre Rose et remise d’un 
don de 1 538.90€ à l’association Nénuphar-Arras

7 décembre : Bourse aux jouets

13 décembre : Marché de Noël du groupe 
scolaire Gauguin-Brassens

La Commission des Jeunes en action : marquage de jeux au sol dans la cour du groupe Scolaire, 
confection de gâteaux pour la bourse aux jouets et création des cartes de voeux pour les ainés.
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Aménagement / Environnement  

Restauration de l’église Saint Kilien : la tranche 1des travaux 
achevée
La tranche 1 de la restauration de l’église Saint-Kilien dont les premières fondations datent du VIIe siècle 
s’est achevée en 2025.

Rappellons que compte tenu de l’ampleur de la restauration à entreprendre et de son coût 
total estimé à 1 433 865.02€ TTC, un plan pluriannuel a été mis en place et se décline en 
3 phases reprenant à chaque fois de la taille de pierre, de la couverture et de la char-
pente :
> La 1ère phase : restauration du clocher et de la façade occidentale ;
> La 2ème phase : restauration de la nef ;
> La 3ème phase : le chœur (restauration des vitraux).

Le chauffage

La problématique du chauffage ne faisait pas partie du marché de restauration de l’église. C’est 
un sujet qui a été traité à part  ainsi que la rénovation du réseau électrique. Rappelons que 
l’église était chauffée par une chaudière fuel à vapeur, un système ancien et très contraignant 
dans sa maintenance. Aussi, elle a été remplacée par un système de chauffage radiant élec-
trique par zone. 
Le coût des travaux chauffage et de la rénovation du réseau électrique est de 44 157,98€ TTC.

Coût total de la tranche 1 :  530 643, 85 €
Subventions : 
Région Hauts-de-France : 125 000 €
Département du Pas-de-Calais : 114 552,17 €
Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois : 
20 000 €
> Soit un total de 259 552,17€

Projet d’aménagements au dojo 
Déjà évoqué en 2025, pour répondre au manque de places de rangement pour les sec-
tions judo et tennis de table qui se partagent le Dojo Scilippa, un local rangement va être 
construit. En complément, des vestiaires pour personnes à mobilité réduite seront amé-
nagés. 

Pour ce projet, une consultation a été réalisée et l’analyse des offres reçues a été 
effectuée fin 2025. Les travaux devraient être lancés au premier trimestre 2026.

BUDGET PRÉVISIONNEL : 
> Travaux : 
204 601,28 € TTC

> Maitrise d’oeuvre + Contrôle technique + Sécurité protection santé : 
24 828,60€ TTC

Des subventions ont été accordées par le Département du Pas-de-Calais au titre du FARDA à hauteur de 62 144,32€ 
ainsi que par la Région Hauts-de-France à hauteur de 11 156€.
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Aménagement / Environnement  

Aménagements de voirie
Plusieurs aménagements ont été réalisés sur la commune : 

> Rue du Pré-au-Pont : réfection de la chaussée et remise à niveau sur un 
côté du trottoir
Coût : 16 041,54€

> Rue Emile Delombre :
Installation de potelets sur le trottoir, à l’intersection avec la rue de Gaulle, pour 
sécuriser le cheminement piétons. 
Coût : 1 648,80€

> Rue d’Hermaville (RD74) :
Installation d’un panneau STOP et marquage de la signalétique pour couper la 
vitesse des véhicules en descendant.
Coût : 2 574€

Les illuminations de fin d’année

Place du Manoir

Place du Marché «Floopy»

Place de l’Eglise 

Place de l’Eglise 

En bref : 
Un nouveau numéro pour 
joindre le SMAV62.
Le SMAV62 (en charge de la 
collecte de vos déchets, rempla-
cement de vos conteneurs ou 
infos déchetterie) est doréna-
vant accessible via le 
03 21 16 00 01 du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h (16h30 
le vendredi). A défaut, il vous 
est également possible de les 
contacter par mail : 
contact@smav62.fr
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Assistante sociale

Contactez la Maison du Département  Solidarité d’Arras Ouest 
au 03 21 16 10 30. 

Consultation d’enfants

Contactez la Maison du Département  Solidarité d’Arras Ouest 
au 03 21 16 10 30. 

Conciliateur de justice 
Mardi 6 janvier, 3 février, 3 mars, 7 avril, 5 mai et 2 juin 2026 à partir de 9h 
à la Mairie

Maison France Services et France Rénov : le mardi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 16h30 à l’Espace-Ressources (35 bis rue du Gal Barbot)

 Permanences

A retenir

Mairie  - 20, rue du Géné-
ral-de-Gaulle - 03 21 59 
68 07 - mairie@aubigny-
en-artois.fr
Site : www.aubigny-en-
artois.fr / Facebook : @
Commune d’Aubigny-en-
Artois
Horaires d’ouverture :  Du 
lundi au vendredi de 8h30 
à 12h et de 14h à 17h 
(fermée le jeudi après-mi-
di). Le samedi de 9h à 11h

Elections municipales et communautaires 2026
Les 15 et 22 mars 2026, se dérouleront les élections municipales et communautaires. Pour pouvoir voter, il est 
nécessaire de vous inscrire sur les listes électorales de votre commune. 

Qui peut voter ?  

Pour pouvoir voter il faut remplir l’ensemble des conditions suivantes :
> Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection
> Être français
> Jouir de ses droits civils et politiques

Comment s’inscrire ? 
Deux possibilités : 

> Jusqu’au 4 février 2026 : en ligne sur le site www.servicepublic.fr
> Jusqu’au 6 février 2026 : en Mairie 

Quelles pièces sont à fournir lors de l’inscription ? 

> Un justificatif d’identité 
> Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (pas de facture téléphonique portable ni d’avis d’impôts fonciers).

Comment vérifier si je suis bien inscrit(e) sur les listes électorales ? 

> En ligne sur le site www.servicepublic.fr 
> En Mairie 
Au moindre doute, n’hésitez pas à contacter le service Elections au 0321596807.

Bon à savoir :

Un citoyen européen (non français) résidant en France peut s’inscrire sur les listes électorales complémentaires de sa 
mairie pour voter aux élections municipales et élections européennes en France.
Une personne détenue en prison n’est pas obligatoirement privée de son droit de vote. Mais elle doit s’inscrire selon une 
procédure particulière.
La mise sous tutelle d’une personne majeure ne peut plus la priver de son droit de vote, quelle que soit la date de la déci-
sion de mise sous tutelle.
Un Français qui atteint l’âge de 18 ans est inscrit automatiquement sur les listes électorales s’il a fait le recensement 
citoyen à partir de 16 ans.


